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Arrêté n°2023-15 modifiant l’arrêté n°2023-14 en date du 31 août 2023 portant 
désignation des membres du comité social d’administration et des membres de la 

formation spécialisée du comité social d’administration, section départementale de 
la Savoie 

 

L’Inspecteur d’académie, directeur académique des services de l’éducation nationale de la Savoie, 

 

Vu le code général de la fonction publique ;  
 
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 modifié relatif aux comités sociaux d'administration dans les 
administrations et les établissements publics de l'Etat ;  
 

Vu l’arrêté du 28 avril 2022 portant création de comités sociaux d'administration ministériels, de 
l'administration centrale, des services déconcentrés et des établissements publics des ministères chargés de 
l'éducation nationale, de la jeunesse, des sports, de l'enseignement supérieur et de la recherche ; 
 
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et la sécurité au travail ainsi qu’à la 

prévention médicale dans la fonction publique ; 

 

Vu le procès-verbal de dépouillement du scrutin relatif au comité social d’administration et de répartition des 
sièges lors des élections professionnelles du 8 décembre 2022, 
 

Vu la proposition de la FSU en date du 10 janvier 2023 suite aux résultats des élections professionnelles du 

8 décembre 2022 et le courrier modificatif en date du 7 juillet 2023 ; 

 

Vu la proposition de la FO en date du 6 janvier 2023 suite aux résultats des élections professionnelles du 8 

décembre 2022 et le courrier modificatif en date du 30 août 2023 ; 

 

Vu la proposition de l’organisation syndicale Sgen-CFDT en date du 10 janvier 2023 suite aux résultats des 

élections professionnelles du 8 décembre 2022 ; 

 

Vu la proposition de l’organisation syndicale UNSA en date du 5 janvier 2023 suite aux résultats des 

élections professionnelles du 8 décembre 2022 et le départ à la retraite de Mme Brigitte Laurent ; 

 

Vu la proposition de l’organisation syndicale SNALC en date du 3 janvier 2023 suite aux résultats des 

élections professionnelles du 8 décembre 2022 ; 

 

ARRETE : 
 

Chapitre Ier : Le comité social d’administration départemental (articles 1er à 2) 
 

Article 1er 

La composition du comité social d’administration, section départementale de la Savoie, est fixée comme 

suit : 

L’Inspecteur d’académie, directeur académique des services de l’éducation nationale de la Savoie, 

président ; 

 

La Secrétaire générale de la direction des services départementaux de l’éducation nationale de la 

Savoie. 
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Article 2  

Sont nommés en qualité de représentants du personnel au comité social d’administration départemental de 
la Savoie les dix membres titulaires et dix membres suppléants, élus au scrutin de liste dans les conditions 
fixées à l'article 20 du décret du 20 novembre 2020 susvisé, suivants : 

 

Représentants des personnels (10 sièges) 

 

Au titre de la FSU (4 sièges) 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Cécile GACHET Madame Marlène TASSET 

Madame Corinne CHAUMAZ Monsieur Benoît BOURGEOIS 

Monsieur Yohan AUDEBERT Monsieur Thomas GAUTIER 

Monsieur Luc BASTRENTAZ Monsieur Ronan COLLEAUX 

 
Au titre de l’UNSA éducation (3 sièges) 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Éric BADIN Monsieur Pascal GAUTHIER 

Monsieur François LAPPE Monsieur Ludovic BERENGER 

Monsieur Walter MODESTO Madame Valérie KIENING 

  

Au titre du Sgen-CFDT (1 siège) 
 

Titulaire Suppléante 

Monsieur Gilles PETIT Madame Geneviève PELOSSE 

 
Au titre du FNEC-FP-FO (1 siège) 

 

Titulaire Suppléant 

Madame Virginie ROY Monsieur Pierre GARINO 

 
Au titre de du SNALC (1 siège) 

 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Nicolas BERTHIER Monsieur Sébastien CURTILLET 

 
 
 

Chapitre II : La formation spécialisée du comité social d’administration académique 
(articles 3 à 4) 

 
 

Article 3 

La formation spécialisée du comité social d'administration départemental institué auprès du directeur 
académique des services de l’éducation nationale de la Savoie comprend, outre le directeur académique 
des services de l’éducation nationale ou son représentant qui la préside, la secrétaire générale ou son 
représentant. 
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Article 4 

Sont nommés en qualité de représentants du personnel à la formation spécialisée du comité social 
d’administration départemental de la Savoie les dix membres titulaires et dix membres suppléants, 
désignés dans les conditions fixées à l'article 24 du décret du 20 novembre 2020 susvisé, suivants : 
 

Représentants des personnels (10 sièges) 

 

Au titre de la FSU (4 sièges) 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Corinne CHAUMAZ Madame Anne REYMOND 

Madame Marlène TASSET Madame Laure FRASSINELLI 

Monsieur Thomas GAUTIER Madame Emmanuelle CHARPINET  

Monsieur Luc BASTRENTAZ Monsieur Jean-Michel ROCHE 

 
Au titre de l’UNSA Education (3 sièges) 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Walter MODESTO 

Monsieur François LAPPE 

Monsieur Thierry GANDET 

Madame Virginie RICHARD 

Monsieur Éric BADIN Madame Anne LEMONNIER 

  

Au titre du Sgen-CFDT (1 siège) 
 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Gilles PETIT Monsieur BINET Pascal 

 
Au titre du FNEC-FP-FO (1 siège) 

 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Pierre GARINO Monsieur Thierry ALLOT 

 
Au titre de du SNALC (1 siège) 

 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Nicolas BERTHIER Monsieur Sébastien CURTILLET 

 

Article 5 

Le mandat des représentants des personnels d’une durée de quatre ans a débuté le  
16 janvier 2023. 

Article 6 

La secrétaire générale de la direction des services départementaux de l’éducation nationale de la Savoie 
est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département de la Savoie. 
 

Chambéry, le 7 septembre 2023 
 
Pour la rectrice et par délégation, 
Le Directeur Académique 

 

          SIGNE 
 
                François Coux 
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Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité routière,
de la police des réseaux routiers
et du droit à conduire

Arrêté préfectoral n° 23-09-01
portant autorisation d’utilisation d’un dispositif lumineux spécial de catégorie B

et d’un avertisseur sonore spécial

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le Code de la route et notamment les articles R311-1, R313-27 et R313-34 ;

VU l'arrêté du 3 juillet 1974 modifié, relatif aux avertisseurs sonores spéciaux des véhicules équipés
des feux spéciaux de catégorie "B" ;

VU l'arrêté du 30 octobre 1987 modifié, relatif aux dispositifs de signalisation des véhicules
d'intervention urgente ;

VU l'arrêté préfectoral n° 15-06-01 du 1er juillet 2015 autorisant les véhicules d’intérêt général de la
Société Française du Tunnel Routier du Fréjus (SFTRF) à être équipés de dispositifs lumineux
spéciaux de catégorie B ;

VU la demande présentée par la SFTRF en date du 21 août 2023 ;

Considérant que les missions d’intervention à caractère d’urgence assurées par les véhicules de la SFTRF
leur confèrent le statut de véhicules d’intérêt général devant bénéficier de facilités de passage ;

Sur proposition de Monsieur, le sous-préfet, directeur de cabinet ;

A R R E T E

Article 1er

L'arrêté préfectoral n° 15-06-01 du 1er juillet 2015 susvisé est abrogé.

Article 2 

Le présent arrêté autorise les véhicules de la société SFTRF, listés ci-après, à être équipés de feux
spéciaux à éclats de catégorie B ainsi que d’avertisseurs sonores spéciaux, afin de leur permettre de
faciliter le passage.
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Immatriculation Marque VL Fonction et utilisation Nom utilisateur

GB-263-PN SKODA Superb Directeur général 
(astreinte direction)

CHABERT Alain

GM-214-KX RENAULT Austral Directeur adjoint GEF
(astreinte direction GEF)

COUVERT Jean-Marc

FV-179-CM SKODA Superb Directeur pour les
affaires administratives,
juridiques et ressources

humaines
(astreinte direction)

GENON Hervé

GN-796-RA RENAULT Austral Directeur des affaires
financières et relations

clientèle
(astreinte direction)

LELIEVRE Valérie

FV-178-CM SKODA Superb Directeur technique
(astreinte direction)

MICHE Nicolas

FF-192-VN RENAULT Talisman Directeur de la sécurité,
de la sûreté et de l’audit

(astreinte direction)

BOROT Georges

FZ-232-VF SKODA Superb Directrice de réseau A43
(astreinte direction)

FANICHER Valérie

GN-113-RB RENAULT Austral Directeur technique GEF
(astreinte direction GEF)

BODY Thierry

GF-001-YA RENAULT Arkana Chef du service
équipements et
systèmes A43

(astreinte DOI autoroute)

VILLEMIN Bruno

FZ-134-YQ RENAULT Scénic Chef du service sécurité
France GEF

(astreinte DOI tunnel)

ANCELIN Pierre-Benoît

FT-333-RM RENAULT Clio Chef de projets
techniques

(astreinte DOI tunnel)

CHINAL Florian

GK-462-MA TOYOTA Corolla Chef du groupement
conduite GEF

(astreinte DOI tunnel)

LATARD Florent

GC-951-KC CITROËN C3 Assistant administratif
technique

(astreinte DOI tunnel)

WOLTER Pierre-Olivier

GH-437-TF RENAULT Arkana Chef du service sécurité
viabilité

(astreinte DOI autoroute)

DALIPHARD Joseph

GK-118-PR TOYOTA Corolla Chef du service
infrastructures et
environnement

(astreinte DOI autoroute)

BOIS Loic

FV-882-KB VOLKSWAGEN Golf Chef du service gestion
et sécurité du trafic

(astreinte DOI autoroute)

BALMON Marc

FK-632-KK RENAULT Clio Ingénieur sécurité et
prévention des risques

(astreinte DOI autoroute)

GALY Isabelle
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Article 3

Pour les feux fixés sur les véhicules, cette autorisation est matérialisée sur le certificat d’immatriculation
par la mention P feu sp bleu cat b Q. Pour les feux amovibles, cette autorisation doit être à bord du
véhicule et être présentée avec la carte grise lors de tout contrôle.

Article 4

Les véhicules bénéficiant de facilité de passage peuvent être équipés de timbres spéciaux en plus des
avertisseurs exigés pour tout véhicule à moteur.

Article 5

Les dispositifs lumineux et les dispositifs sonores spéciaux équipant les véhicules d’intervention urgente
doivent être conformes à un type agréé.

Article 6

Ces dispositifs ne peuvent être utilisés que dans le cadre d’interventions urgentes et nécessaires.

Article 7

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois
et règlements en vigueur.

Article 8

Le directeur général de la Société Française du Tunnel Routier du Fréjus, le commandant du groupement
départemental de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie et dont copie sera
adressée à la SFTRF.

Chambéry, le 06 septembre 2023

Le Préfet, 

Pour le préfet et par délégation
Le sous-préfet directeur de cabinet

Signé

Ludovic TRAUTMANN
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